
NOM Prénom

Âge

Adresse

Code postal : Ville

) Signature

E-mail :

Cocher la case de l'atelier choisi :
Lundi

9h30/12h30 Peinture, Techniques mixtes 360 € r
14h/17h Aquarelle, Peinture, Dessin 360 € r
18h/20h Dessin 240 € r
18h/21h Pastel (initiation) 360 € r

Mardi
10h/13h Aquarelle, Peinture, Dessin 360 € r
14h/17h 360 € r
18h/21h 360 € r

Mercredi
9h30/12h30 Peinture, Pastel 360 € r
18h/19h30 Histoire de l'art 240 € r

Jeudi
9h30/12h30 Dessin 360 € r

13h30/16h30  - 2x/mois Sculpture sur pierre Christophe Vivant 270 € r

14h/17h Pastel 360 € r

18h/20h - 2x / mois 210 € r

18h/20h - 2x / mois Modèle vivant sans intervenant 150 € r

Vendredi
10h/13h  3x /mois Sculpture modelage terre 360 € r

13h30/16h30 Modelage terre 360 € r

14h15/16h30  - 2x/mois 270 € r

10h/13h - 5x / an Modèle vivant modelage r

FICHE D'INSCRIPTION ADULTES 2025 - 2026
Les ateliers débutent le 15/09/2025 et se terminent le 27/06/2026 inclus

Ancien adhérent :     q Nouvel adhérent :     q

Jacques Fourcadier
André Levita

Catherine Cannat
Catherine Cannat

André Levita
Peinture créative, Tech. Mixtes Christina Weising
Peinture créative, Tech. Mixtes Christina Weising

Sylvie Manus
Christina Weising

Catherine Cannat

Catherine Cannat
Modèle vivant, anatomie et 
couleur

Jacques Fourcadier

Emmanuel Ball
Danièle Mikuczanis

Samedi - selon un calendrier défini pour l'année
Peinture créative, Tech. mixtes Christina Weising

Emmanuel Ball 10€/séance
+ modèle



ADULTES

L'inscription n'est valable qu'accompagnée des frais d'inscription à l'association
Le paiement de l'adhésion et des ateliers est annuel et non remboursable

1er chèque
RÈGLEMENT DE L'ADHÉSION

r 35 € A l'ordre de A.A.M.

Association Artistique Monet

r 40 €

2ème chèque
RÈGLEMENT DES ATELIERS

Voir le tarif annuel de l'animateur A l'ordre de l'animateur

lors du 1er Cours

(possibilité de régler en 3 fois après
accord préalable)

Signature :

Conformément au règlement (UE)2016/679 et à la loi "Informatique et Libertés" modifiée, vous pouvez exercer vos droits d'accès, 

de rectification, d'effacement, de limitation et d'opposition en vous adressant à l'association.

RÈGLEMENT DE L'ADHÉSION & DES ATELIERS

Saint Gillois

Non Saint Gillois

ce règlement sera remis à 
l'animateur
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